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a) lorsque le contrat de vente implique un transport des marchandises, à

remettre les marchandises au premier transporteur pour transmission à

l'acheteur;

b) lorsque, dans les cas non visés au précédent alinéa, le contrat porte sur

un corps certain ou sur une chose de genre qui doit être prélevée sur

une masse déterminée ou qui doit être fabriqiée ou produite et loruque,

au moment de la conclusion du contrat, les parties savaient que les

marchandises se trouvaient ou devaient être fabriquées ou produites en

un lieu particulier, à mettre les marchandises à la disposition de

l'acheteur en ce lieu;

c) dans les autres cas, à mettre les marchandises à la disposition du

l'acheteur au lieu ou le vendeur avait son établissement au moment de la

conclusion du contrat.

Article 32

1) Si, conformément au contrat ou à la présente Convention, le vendeur remet

le marchandises à un transporteur et si les marchandises ne sont pas clairement

identifiées aux fins du contrat par l'apposition d'un signe distinctif sur les

marchandises, par des documents de transport ou par tout autre moyen, le vendeur doit

donner à l'acheteur avis de l'expédition en désignant spécifiquement les marchandises.

2) Si le vendeur est tenu de prendre des dispositions pour le transport des

marchandises, il doit conclure les contrats nécessaires pour que le transport soit

effectué jusqu'au lieu prévu, par les moyens de transport appropriés aux circonstances

et selon les conditions usuelles pour un tel transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même une assurance de transport,

il doit fournir à l'acheteur, à la demande de celui-ci, tous renseignements dont il

dispose qui sont nécessaires à la conclusion de cette assurance.

Article 33

Le vendeur doit livrer les marchandises

a) si une date est fixée par le contrat ou déterminable par référence au contrat,

à cette date;

b) ai: une période de temps est fixée par le contrat ou déterminable par 
référence

au contrat, à un moment quelconque au cours de cette période, à moins qu'il

ne résulte des circonstances que c'est à l'acheteur de choisir une date; ou

) dans tous lun autres cas, dans un délai raisonnable à partir de la conolusion

du contrat.


